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Zone Description

Echelle 

d'application CES 

/ Surface de 

pleine terre

CES maximum
Surface minimale de pleine 

terre

Echelle 

d'application Cimp

Cimp maximum

A Agricole Unité foncière
150 m²

Extension 30% (1)
- - -

AA Agricole inconstructible Unité foncière Extension 30% (2) - - -

AD Déchetterie - - - - -

AH Hameau Unité foncière Extension 30% (2) - - -

AU1 Port Saint-Jacques Unité foncière 50% - Zone / Projet 60%

AU1R ZAC de la Rogère Unité foncière 50% - Zone / Projet 60%

AU1s Complexe sportif - - - - -

AU2 Projet centre bourg - Jaginière Unité foncière 50% - Zone / Projet 60%

AU2L Equipements de tourisme (Camping, Caravaning …) Zone / Projet 10% (3) - Zone / Projet 25% (3)

N Naturelle Unité foncière Extension 30% (2) - - -

NP Activités nautiques - - - - -

NR / NM Littoral - estran / maritime - - - - -

UA Bourg Unité foncière 80% 50% de la surface non bâtie - -

UAb Anciens hameaux Unité foncière 60% 50% de la surface non bâtie - -

UAc Bourg (cône de vue) Unité foncière 80% 50% de la surface non bâtie - -

UB Extensions du bourg Unité foncière 50% 50% de la surface non bâtie - -

UBh Château de la Gressière Unité foncière 15% - Unité foncière 30%

UBR ZAC de la Rogère Unité foncière 50% 50% de la surface non bâtie - -

UE Activités économiques - - - Unité foncière 80%

UL Equipements de tourisme (Camping, Caravaning …) Zone / Projet 10% (3) - Zone / Projet 25% (3)

ULm Equipements de tourisme maritimes Zone / Projet 10% (3) - Zone / Projet 25% (3)

UO Lotissement ostréicole - - - - -

(3) : emprise au sol et imperméabilisation hors habitations mobiles, qui ne doivent pas être raccordées au réseau

(2) : les extensions seulement sont autorisées, et l imitées à 30 m² si la surface de plancher de la construction existante est ≤ 100 m² / à 30% de la surface de plancher de la 

construction existante si elle est > 100 m²

(1) : emprise au sol de 150 m² pour les nouvelles constructions (autorisations l imitées), les extensions sont l imitées à 30 m² si la surface de plancher de la construction 

existante est ≤ 100 m² / à 30% de la surface de plancher de la construction existante si elle est > 100 m²
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